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Préface 

La protection de l'environnement nous concerne tous. Lors de la 
conception d'une route, nous sommes confrontés à une multitude de 
choix devant les di_fférents milieux environnementaux touchés. 

Chaque projet du Ministère doit être conçu avec le souci de le réaliser 
de façon acceptable pour l'environnement, c'est-à-dire qui respecte les 
grandes composantes du milieu que sont l'homme, les animaux, les 
végétaux, l'eau, l'air et le sol. 

Lorsque nous réalisons un projet, nous devons nous assurer de ne 
pas endommager le milieu de façon à en compromettre la viabilité. Tout 
projet doit être conçu en étant conscient de l'héritage que nous laisserons 
aux générations futures en ce qui concerne leur ~dre de vie. 

La gestion de la qualité au sein du Ministère signifie que toutes nos 
actions doivent reposer sur des bases scientifiques et techniques et 
intégrer des préoccupations d'ordre environnemental, de sécurité et 
d'économie. Par conséquent, la prise en compte des préoccupations 
environnementales s'intègre à toutes les étapes de la réalisation d'un 
projet. · · 

Le présent chapitre s'avère une source importante de renseignements 
à·caractère environnemental dont doivent tenir compte tous ceux et celles 
qui participent à la conception d'un projet routier. 

Sous-ministre adjointe 
Direction générale des 
infrastructures et des technologies 

AnnStfrf ~!:~g., M. lng. 
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1.1 Introduction 
Le Ministère des Transports éprouve, 

depuis de nombreuses années, le besoin 
d'améliorer ses outils de gestion du réseau 
routier. Ainsi, il a développé un système de 
classification des routes qui se veut à la base 
de la gestion courante du réseau dont il a la 
responsabilité, soit la classification fonction­
nelle. 

1.2 Objectifs de la classification 
fonctionnelle 

Le premier objectif de la classification 
fonctionnelle est de constituer un outil de ges­
tion et de planlflcatlon qui facilltera l'élabora­
tion et la mise en œuvrè de politiques de 
transports. C'est en se basant sur la fonction 
d'une route qu~ l'on a divisé le réseau routier 
en classes distinctes regroupant des routes 
de caractéristiques fonctionnelles Identiques. 

Ce système ne remet cependant pas en 
cause l'existence d'autres outils de gestion 
qui peuvent être complémentaires. 

En plus, cette classification des routes 
permet d'uniformiser et de ratlonàliser les In­
terventions à faire sur le réseau (construction, 
entretien ... ) en tenant·compte de la classe de 
la route, donc de l'importance de celle-ci dans 
l'ensemble du réseau ro.utier. 

1.3 La classification 
fonctionnelle 

Essentiellement. la classification fonc­
tionnelle est une hiérarchisation des routes à 
partir de leurs fonctions. respectives. Cette 
hiérarchisation est établie d'après des critè­
res démographiques et socio-économiques 
définis. Elle rejoint ainsi les systèmes de clas­
sification routière des autr'es provinces cana­
diennes et des, États-Unis. 

À. l'exception du réseau autoroutier pour 
lequel le design est l'élément Je plus impor­
tant. c'est toujours la fonction de la route qui 
détermine sa classe. D'autres facteurs, tels le 

volume ou le type de circulation, peuvent con­
tribuer à- caractériser davantage une classe 
de route sans toutefois la déterminer. Le volu­
me de circulation ou la qualité d'une route 
peuvent également être utilisés comme critè­
res dans le choix des axes routiers privilégiés. 
. Le tableau 1.3-1 résume le cadre de clas-
sification pour l'ensemble du réseau routier 
en identifiant les principales fonctions pour 
chacune des grandes classes. 

Tableau 1 .3-1 
Classification fonctionnelle 
du réseau routier 

Cadre de classification 
Le réseau autoroutier 
Regroupe l'ensemble des infrastructures au-
ta routières 

Le réseau national 
Rassemble essentiellement les routes inter-

.. régionales et celles qui relient entre elles les 
agglomérations principales (généralement 
plus de 25 000 habitants). 

Le réseau régional 
Fait"le lien entr'e les agglomérations secon-
daires (généralement de 5 ooo à 25 000 habi· 
tants) et entre celles-cl et les agglomérations 
principales. 

Le réseau collecteur 
Relie les petites agglomérations (moins de 
5 000 habitants) à celles qui sont plus impor-
tantes. 

Le réseau local 
Permet de relier les petites agglomérations 
entre elles et d'accéder à la propriété. 

Le réseau d'accès aux ressources 
Mène à des :zones d'exploitation forestière 
ou minière, à des chantiers hydroélectriques 
ou à des zones de récréation et de conserva· 
tian sous juridiction gouvernementale. 
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La majorité des chemins d'accès aux res­
sources sont sous la responsabilité d'orga­
nismes ou de ministères autres que celui des 
Transports. Pour cette raison, seuls les che­
mins d'accès gérés par le. Ministère ont fait 
l'objet d'une classification. 

1.3.1 Règles de sélectio~ 
La seule application du cadre de classifi- . 

cation ne suffit pas toujours à classifier le 
réseau routier. En effet, plusieurs routes peu­
vent remplir la fonction désignée et il faut choi­
sir entre elles afin d'éviter une surévaluation 
de la classe de certaines routes. Ainsi ont été 
établies des règles de sélection qui s'appli­
quent dans des situations bien précisas et 
dont on trouve foi les plus utilisées. . 
A. Lorsque des routes ont pour fonction de 

relier entre elles deux agglomérations 
urbaines ou encore une agglomération 
urbaine à un. centre rural, la règle établie 
vise à privilégier, sauf exception, un seul 
axe routier. Cet axe sera choisi en fonc­
tion des critères dei circulation, de confort 
et de peuplement. 

- Dans le cas d'une liaison entre deux ag­
glomérations urbaines principales, la rou­
te alternative sera régionale. 

- Dans le cas d'une liaison entre une agglo­
mération urbaine principale et une agglo­
mération urbaine secondaire, la route 
alternative sera collectrice. 

- Enfin, dans le cas d'une liaison entre une 
agglomëration urbaine et un centre rural, 
la route alternative sera généralement de 
classe locale. 

B. Lorsqu'une autoroute est construite en 
parallèle à une route existante. un trans· 
fert de fonction s'effectue au profit de 
l'autoroute. L'ancienne route sera alors 
reclassée selon sa ou ses fonctions 
réelles. 

Î 
a Gouyerr,ement du Québec 

Mlmstere 
des 1'ransports · 
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C. Lorsqu'une déviation routière est cons· 
truite afin d'éviter des zones urbanisées, 
un transfert de fonctions s'effectue au pro· 
fit de la déviation. l'ancienne route sera 
alors reclassée dans le réseau local. 

D. Les fonctions consistant à donner accès à 
des équipements ou infrastructures 
spécifiques (stations touristiques, parcs, 
aéroports, ports) s'appliquerJt à l'accès 
principal seulement (exemple de classifi­
.cation figures 1.3-1 et 1.3-2). 
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1.4 Caractéristiques des classes 
La première étape d'une étude de plani­

fication, de conception ou d'administration 
routière est de désigner la classe à laquelle 
appartient la route : autoroute, route natio­
nale, régionale, collectrice ou locale. Pour ce· 
faire, il faut étudier les caractéristiques de la 
circulation. Dans cette section, on décrira les 
caractéristiques Importantes des différentes 
classes et de leur rapport entre elles. 

1.4.1 Circulation et accès 
Toute route possède l'un ou l'autre, ou 

encore les deux rôles essentiels : circulation 
et accès. Les autoroutes et les routes natio­
nales sont conçues pour la circulation de 
transit. Les routes locales sont utilisées pres­
que exclusivement pour l'accès aux proprié­
tés adjacentes. Les routes collectrices et 
régionales possèdent toutes deux ·1es deux 
rôles à des degrés différents. 

1.4.2 Débit 
On retrouve habituellement de forts dé­

bits de circulation sur les autoroutes, les 
routes nationales et régionales, et de plus 
faibles débits sur les routes collectrices et 
locales. Cependant la gamme des débits de 

· circulation pour chaque classe de route est 
étendue et peut chevaucher d'autres clas­
ses .• 

1.4.3 Écoulement 
Les routes ayant comme principale fonc- · 

tian les mouvements· de circulation, telles 
qua les autoroutes et les routes nationales, 
doivent présenter des caractéristiques d'écou. 
lement ininterrompu de la circulation. L'écou­
lement sur les routes locales qui desservent 

les propriétés adjacentes est restreint par les 
rues transversales, les véhicules stationnés, 
et surtout en milieu urbain, par les piétons. 

1.4.4 Vitesse de marche 
Les vitesses de marche moyennes, aux 

heures creuses, varient sur les routes de 
même classe selon l'état de la chaussée, le 
degré d'exploitation des terrains adjacents, 
les accès à la route, les types de véhicules et 
la régulation de la circulation. Dans l'ordre 
décroissant, la vitesse de marche est norma­
lement plus élevée sur les autoroutes, les 
routes nationales et régionales que ·sur les 
routes collectrices et locales. 

1.4.5 Types de véhicules 
La proportion entre les différents types de 

véhicules (automobiles, autobus, camions) 
circulant sur une route dépend généralement 
de la vocation de celle-ci et par conséquent, 
constitue un facteur de la classification rou­
tière. Les automobiles, les camionnettes ainsi 
qu'un faible pourcentage de camions roulent 
principalement sur les routes locales, alors 
qu'un.e proportion plus élevée de véhicules 
commerciaux roulen~ sur les autoroutes, les 
routes nationales et régionales. 

1.4.6 Raccordements 
Idéalement, dans Je réseau routier, les 

routes locales doivent être reliées aux collec­
trices, las routes collectrlces aux régionales 
et aux nationales, les routes régionales aux 
nationales et aux autoroutes;et les routes 
nationales aux autoroutes. Il est préférable 
de réduire au minimum les raccordements 
des routes locales aux nationales et régiona­
les (figure 1.4-1). 
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1.5 Description des classes 
La section qui suit décrit les caractéristi­

ques principales des différentes classes. 

Tableau 1.5-1 
Autoroutes en milieu rural et urbain 

CARACTÉRISTIClUES . RURAL 

Circulation Mobilité optimale 

Accès aux propriétés Aucune 

Débit de circulation > 8 000 véhicules par jour 

Écoulement de circulation Ininterrompu, étagement 

Vitesse de base 100 à 120 km/h 

Vlte$S8 de marche moyenne 
(écouleme~t ininterrompu) 

80 à 110 km/h 

Types de véhicules . Tout tydEe, 
jusqu'à 20 % e camions 

Raccordements habituels 
Autoroutes, 

routes natior:iales et régionales 

; Las artères urbaines sont des routes non classées 
par le Ministère et appartenant aux municipalités 
mais dont l'importance a un Impact direct sur tout 
développement du réseau. En règle générale, les 
earac:teristiques d'une artère urbaine sont les 
mêmes que celle d'une route nationale. 

Pag, 
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URBAIN 

Moblllté optimale 

Aucune 

. > 20 000 véhicules par jour 

Ininterrompu, étagement 

80 à 110 km/h 

70 à 100 km/h 

· Tout tydEe, 
jusqu'à 20 o/o e camions 

Autoroutes, routes nationales, 
régionales et artères urbaines .. 
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Tableau 1 .5-2 
Routes nationales an milieu rural et urbain 

CARACTÉRISTIQUES RURAL 

Mouvements de circulation 
Circulation prioritaires 

Nouveau c;:orridor : 
· aucun accès 

Accès _aux propriétés Route existante : 
accès !imités dans le but de 

protéger la vocation première 
de clrculatlon 

Débit de circulation 
500 à 15 000 véhicules 

parjour 

· Écoulement de circulation 
Ininterrompu, sauf aux feux 

de circulation· 

Vitesse de base 80 à 110 km/h 

Vitesse de marche moyenne 
(écoulement ininterr(!mpu) 60 à 100 km/h 

Types de véhicules Tout~e, 
jusqu'à 20 % e camions 

' : 
Autoroutes, routes nationales, 

Raccordements habituels régionales et collectrices 

• Les artères urbaines sont des routes non classées 
par le Ministère et appartenant. aux municipalités 
mais dont fimportance a un impact direct sur tout 
développement du réseau. En règle générale, les 
caracterisliques d'une artère urbaine sont les 
mêmes que.celle d'une route nationale. 

( ·NORME 

URBAIN 

Mouvements de circulation 
prioritaires 

Nouveau corridor : 
aucun accès 

Rome existante : 
accès limités dans le but de 
protéger la vocation première 

de circulation 

5 ooo à 30 000 véhicules 
par jour 

Ininterrompu, sauf aux feux 
de circulation 

50à80 km/h 

50 à 70 km/h 

Tout ty~e, 
jusqu'à 20 % e camions 

Autoroutes, routes nationales. 
régionales-collectrices et 

artères urbaines* 

141014 
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Tableau 1.5-3 
Routes régionales en milieu rural et urbain 

CARACTÉRISTIQUES RURAL 

Circulation 
Mouvements ·de circulation 

prioritaires 

Accès aux propriétés 
Circulatlon plus Importante 
que l'_accès à la propriété 

Débit de circulation 
200 à 10 000 Véhicules 

par jour 

Écoulement de circulation 
Ininterrompu, sauf aux feux 

de circulation 

Vitesse de base 70 à 100 km/h 

Vitesse de marche moyenne 
(écouleme~t ininterrompu) 50 à 90 km/h 

·Types de véhicules 
Touttype, . 

jusqu'à 20 % de camions 

Raec:ordements habltuers 
Autoroutes. routes nationales, 

régionales et collectrices 

• Les a11ères urbaineli\ sont des routes non classée!il 
par le Ministère et appartenant aux municipalités 
mais dont l'importance a un impact direct sur tout 
développement du ré1Jeau. En règle générale, les 
caractéristiques d'une artère urbaine sont les 
mêmes que celle d'une route l'.'ationale. 

URBAIN 

Mouvements de circulation 
prioritaires 

Circulation plus importante 
que l'accès à la propriété 

2 000 à 1 O 000 véhicules 
par jour 

Ininterrompu, sauf aux feux 
de circulation 

50 à 80 km/h 

50 à 70 km/h 

Tout tie, 
jusqu'à 20 % e camions 

Autoroutes, routes nationales, 
régionales collectrices et 

artères urbaines· 
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Tableau 1.5-4 
Routes collectrices1en milieu rural et urbain 

CARACTÉRISTIQUES RURAL 

Mouvements de circulation et 
Circulation accès à la pr~riété 

d'égale impo ance 

Accès aux propriétés 
Circulation et accès 
d'égale importance 

Débit de circulation .:; 5 000 véhicules par jour 

Écoulement de circulation Interrompu 

Vitesse de base 60 à 90 km/h 

Vitesse de marche moyenne 
(écoulement ininterromp1:1) 50 à 80 km/h 

Types de véhicules Tout type 

Routes nationales, régionales, 
Raccordements habituels collectrices et locales 

• Les artères urbaines sont des routes non classées 
par le Ministère et appar1enant aux municipalités 
mais dont l'irnportance a un impact direct sur tout 
développement du réseau. En règle générale, les 
caracteristiques d'une artère urbaine sont les 
mëmes que celle d'une route nationale. 

- .. 
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Mouvements de circulation et 
accès à la propriété 
d'égale importance 

Circulation et accès 
d'égale importance 

> 1 ooo véhicules par jour 

Interrompu 

50 à 70 km/h 

40 à 60 km/h 

iouttype 

Aoutes nationales, régionales. 
collectrices, locales et · 

artère urbaines" 

@016 



Ill 017 :p SEL I il __ Q 
a w• a • " 
• ~ Gouvernement du Québec , . j ( r~a 

Ministère . 

des Trarisports -CLASSIFICATION 1 1 Ch•r•e 
FONCTIONNELLE 

U I J Il ;'; 
[ NORME J lolr...,,_11,g4MrlliladJolnl 

1 
1!:.~

1
"

9
· j l 93 ;9 15 j 

· tnfra.m,c,vrH et te_c:iinorae aa /han-Ph 

Tableau 1.5-5 
Routes locales en milieu rural et urbain 

CARACTÉRISTIQUES RURAL URBAIN 

Circulation Mouvements de circulation Mouvements de circulation 
d'importance secondaire d'importance secondaire 

Accès aux· propriétés Prioritaires Prioritaires 

Débit de circulation < 1 ooo véhicules par jour < 3 000 véhicules par jour 

Écoulement de circulation Interrompu Interrompu 

Vitesse de base 50 à 80. km/h 30 à 50 km/h 

Vitesse de marche moyenne 
(écoulement Ininterrompu) 50 à 70 km/h 20 à 40 km/h 

Principalement des Principalement des 
: automobiles, petits et moyens automobiles et des véhicules 

Types de véhicules camions, rsoids lourds de service 
occasionne s et véhicules 

de ferme 

Raccordements habituels Routes locales et collectrices · Routes locales et collectrices 




